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sa qllir lu dl'évêque, il a aLccepté! lit vice-pri-i

dence (le lit réception qjui vat être faite au gêné-
rai liootli de l'.Armée dui Saluit, le 21 d& fèvrier.

)IL. Tardive] a l'hîabitude, comme tous les
cléricaux, d'aiille!urs. de refuser aux autres la
lib>erté (le faire ce qu'il pratique, lui, a. 1. g. d.
g. ur une si Vaste échîelle. Dans les cas aux.
quels nous faisons- allusion, ]l Verite justifie
son intervention (!) en prétenîdant (lue ce car-
dliiial et touts ces évêques ou archevêques ves-
tent clans "ý l'américanismne qui, d'après M. Tar-
divel, est un schisme nouveau qui afflige l'Egli-
.se (le Dieu."-

D)e qutoi se ilele directeur do la Verile,
lui, uit simple journaliste laïque Il Bahk ! nati
pas lciit, un jor qu'il pou vait différer d'opi-
niîon avec !ion év<11 ic îinne daîîs les que.stions
dlogmnatiqes ? aueleet la mauvaise pres-
se n'a pas cet te lî>rel. Il faut pour cela
aLvoir de.- grâces, spéciales qlue tout le mnonde ne
mélýrite p~as à l'é'gal de l'organle quélbécois.

N'en detplaise à la '4 Vérité " le président <lu
t ribunl qui a jugé C'>rdélia Viau pouvait et
<levait comnvîter devanît le jury la Conduite
dlu cuiré (d! Saint-Catlut danus spes rapportsi aitéi-
rieuirs avec cette fim',etcela, justement par-
ce. que lhI ~ltiîPî étai t, eni vertu de sa

dhre<e pasterdîi spécialemîent préposé
à la celisture et. lat garde de lat mrorale dlanis sa
paîroisse'. Lt- juge a1 ehi 11ulSor (le (lire aut jury
que le eturé avait înanqtué a soin <devoir eri gar-
d ant à c ogu omime lii>tie(t ora sOunI
pauvre mri truolile,7 la ft-mîîîîue adultère et Sont
amaniLit Patrslowv, quanrd ce cuiré connaissait par-
faitcîîîeit toitte-s ces irtitaies,(t après m11-

nie que lat îmalheureuse vieil le (lnèe earov
l'eût suppliél, comme p dtu,<e faire cess.er unt
t-I é'tat de chose. Le juge a en raison

<Lclairer :Sur ce ploint les j ru I-s, catl ceIix-
ci pouv'aient. bic,> se faire ce! iai.-oîînellient

que Pas'vet la feînrile de- Poirie-r, pskî
-111c io i t oute lit con fianlce (lu cuiré (le la

paroussie, fi* va' i pin t, prob>1alelme-nt, ein-

t r. t t.l mur l rela tions si cou11pales, putisq ue le
crqui avait dlix moyensIi îllitct. qIu'un (le sa.

voir ce! qli se passait en 'ces dellx rsnl,

céréemonies religieuses. Et cette question de.s
relations adultères4 entre Parslow et lat femmne
Poirie-, avant le crime, était une des piicipa-
les prouves (le circonstances sur lesquelles le
ministère public comptait s'appuyer- pour dè.
montrer la culpabilité des deux accusés. Le
juge pouvait-il laisser l'opinion dlu jury s'égarer
sur la réalité de ces relations, ce qui était pos-
sible justement à cause de l'attitude antérieure
de l'abbé Piniault, comme curé, vis-à-v-is (les ini-
culpés 1 Par conséquent le juge Taischereau
comme juge, a fait suit devoir eîî déclar-ant aut
jury que le curé de Saint-Canut avait, lui, en
tatnt que curé, manque au sien, crn ne prenant

pas (les mesures pour empêcher le scandale qi
aflieait une brave et honnête famille, aujour-

d'hui (tans les larmes et humiliée, la famnille
Parslow.

IlQuoiqu'il ci) soit s'écrie l'cscobar de lat
Vérité ", il est Vraimient scandaleux de voir

un juge laïque profiter d'une occas»on aussi so-
lennelle pour faire lat leçon à un prêtre qui ne
relève aucunement <lesa juridiction et le tenir
virtuel lemen t responsable d'un crime horirible."

C'est une canaillerie de dire que le juge Ta.3-
chereau, sur le bance, a profité de l'occasion <lui
lui était ofiet-te pour faire la leçon à un p)rêtre.

C'est. une fausseté d'aliruner que le juge a
virtuellement tenu l'abbé ]>inîrult, responsable
drt meurtre de Poirier-. 'M. Taschrereau a pensé
comme tout le inonde, eà St.-Çanut, que si le cri-
ré avait i-envoyé (lu ser-vice rie l'église, la foin-

nie adultère et soit amnant, il aurait petit-être
rendu ainsi impossible l'assassinat de Poiir
qui aurait enfin ouvert les yeux et r-envocyé si)
femme infidèle libre, dlésormIais, à l'égaurd de son
maruui <le continuer sa hoteudse! existence.

Et c'est une lié,-éiie légale de pr-étendi-e qlue
les pî-êtîes ne r-elèvent point des triburnaux ci-
vils.

ýLa, critique est facile, dit encor-e la Verite;
mrais il est fort probable qlue si M. le juge Tas-
ce-eait avuJtit été- à la Place (le M. le cniîé Pi-
nauît il n'aur-ait pas mijeux réussi que celui
qur'il censure si lestemîenît.''

Eh bienu, nous Clt>niaissons assez M. le juge
lies gard aut po~ur par-ticiper avec lui àt l'éclat dles Tascheeau poett assuirer M. Tardivel <le ceci


